
 

 

 

 

 

 

 

À TOUS LES MEMBRES COLS BLANCS PERMANENTS ET 
AUXILIAIRES OCCUPANT L’EMPLOI D’AGENT .E DE 

COMMUNICATIONS SOCIALES (CI-APRÈS : « ACS ») AU 
SEIN DE LA DIVISION SOUTIEN 311 ET 

INTERVENTIONS RAPIDES ET PRIORITAIRES AU 
SERVICE DE L ’EXPÉRIENCE CITOYENNE ET DES 

COMMUNICATIONS 

 

ASSEMBLÉES SECTORIELLES 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

• Ouverture ; 

• Représentation syndicale ; 

• Présentation et adoption de l’ordre du jour ; 

• Adoption du procès-verbal du 28 juillet 2021 ; 

• Présentation et adoption de la lettre d’entente sur l’attribution des heures  
supplémentaires pour les membres cols blancs permanents et auxiliaires occu-
pant un poste de l’emploi d’agent.e de communications sociales (ci-après : 
« ACS ») au sein de la division soutien 311 et interventions rapides et priori-
taires ; 

• Période de questions ; 

• Vote secret sur la lettre d’entente ; 

• Divers ; 

• Clôture. 

 

VOTRE PRÉSENCE EST ESSENTIELLE ! 
 
 
 
 
Avis est, par la présente, Maryse Picard 
donné le 13 février 2023. Trésorière-archiviste 

 

LE LUNDI 20 FÉVRIER 2023 
 

19 h 
 

LE MARDI 21 FÉVRIER 2023 
 

18 h30 
 

(Vous devez vous présenter qu’à une seule assemblée.) 
 

Les assemblées se tiendront sur Zoom. 
 

Un lien d’inscription vous sera transmis par courriel afin d’y participer. 
Par la suite, vous recevrez le lien Zoom pour vous connecter la journée même. 

 


